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Gouvernement	du	Québec

Décret 1548-2023, 25	octobre	2023
Concernant	la	rémunération	et	 le	remboursement	
des	dépenses	des	personnes	faisant	partie	du	comité	
pour	l’harmonisation	des	systèmes,	des	normes,	des	
standards	et	autres	éléments	visant	 l’utilisation	des	
technologies

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	63	
de	la	Loi	concernant	le	cadre	juridique	des	technologies	de	
l’information	(chapitre	C-1.1),	pour	favoriser	l’harmonisa-
tion,	tant	au	plan	national	qu’international,	des	systèmes,	
des	normes,	des	standards	et	autres	éléments	visant	l’uti-
lisation	des	technologies	mis	en	place	pour	la	réalisation	
des	objets	de	cette	loi,	un	comité	multidisciplinaire	est	
constitué	et,	qu’à	cette	fin,	le	ministre	de	la	Cybersécurité	
et	du	Numérique,	après	consultation	du	dirigeant	princi-
pal	de	l’information,	fait	appel	à	des	personnes	provenant	
du	milieu	des	affaires,	de	l’industrie	des	technologies	de	
l’information	et	de	la	recherche	scientifique	et	technique,	
à	des	personnes	provenant	des	secteurs	public,	parapu-
blic	et	municipal	ainsi	qu’à	des	personnes	provenant	des	
ordres	professionnels,	toutes	ces	personnes	devant	possé-
der	une	expertise	relative	au	domaine	des	technologies	de	
l’information;

Attendu	que,	en	vertu	du	troisième	alinéa	de	cet	article,	
les	personnes	faisant	partie	de	ce	comité	ne	sont	pas	rému-
nérées,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	peut	déterminer	le	gouvernement,	elles	ont	cependant	
droit	au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	le	
gouvernement	détermine;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	déterminer	les	cas,	les	condi-
tions	et	la	mesure	dans	lesquels	les	personnes	faisant	partie	
de	ce	comité	sont	rémunérées	ainsi	que	les	conditions	et	
la	mesure	dans	lesquelles	ces	personnes	ont	droit	au	rem-
boursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	de	leurs	
fonctions;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Cybersécurité	et	du	Numérique	:

Que	les	personnes	faisant	partie	du	comité	pour	l’harmo-
nisation	des	systèmes,	des	normes,	des	standards	et	autres	
éléments	visant	l’utilisation	des	technologies,	constitué	en	
vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	63	de	la	Loi	concer-
nant	le	cadre	juridique	des	technologies	de	l’information	
(chapitre	C-1.1),	autre	que	les	fonctionnaires,	reçoivent,	
pour	chaque	séance	du	comité,	des	honoraires	de	400	$	par	
journée	ou	de	200	$	par	demi-journée;

Que	les	personnes	faisant	partie	de	ce	comité,	autre	que	
les	fonctionnaires,	reçoivent	également	une	rémunération,	
sous	forme	de	somme	forfaitaire	d’un	montant	de	300	$,	
pour	le	travail	préparatoire	nécessaire	pour	chaque	séance	
du	comité;

Que	les	personnes	faisant	partie	de	ce	comité,	autre	que	
les	fonctionnaires,	soient	remboursées	des	dépenses	cor-
respondant	aux	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	
par	l’exercice	de	leurs	fonctions	conformément	aux	Règles	
sur	les	frais	de	déplacement	des	présidents,	vice-présidents	
et	membres	 d’organismes	gouvernementaux	 adoptées	
par	 le	gouvernement	par	 le	décret	numéro	2500-83	du	 
30	novembre	1983	et	aux	modifications	qui	y	ont	été	ou	
qui	pourront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80898

Gouvernement	du	Québec

Décret 1549-2023, 25	octobre	2023
Concernant	 l’octroi	 par	 Investissement	 Québec	
d’un	prêt	 d’un	montant	maximal	 de	6	 500	000	$	 à	
Dessercom	inc.,	pour	l’acquisition	de	certains	actifs	et	
la	continuité	des	opérations	de	Groupe	Airmédic	inc.

Attendu	que	Dessercom	inc.	est	une	personne	morale	
sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	
Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38),	ayant	son	siège	à	
Lévis	et	dont	la	mission	est	de	fournir	du	transport	médical	
terrestre;

Attendu	 que	 Dessercom	 inc.	 compte	 réaliser	 au	
Québec	un	projet	visant	l’acquisition	de	certains	actifs	de	
Groupe	Airmédic	inc.,	dans	le	cadre	de	la	procédure	dépo-
sée	par	celui-ci	en	vertu	de	la	Loi	sur	les	arrangements	avec	
les	créanciers	des	compagnies	(L.R.C.	1985,	c.	C-36),	pour	
assurer	la	continuité	des	opérations	de	ce	dernier;

Attendu	que	ce	projet	présente	un	intérêt	économique	
important	pour	le	Québec;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	19	de	la	Loi	sur	Investissement	
Québec	(chapitre	I-16.0.1),	lorsque	le	gouvernement	lui	
en	confie	le	mandat,	Investissement	Québec	doit	accorder	
et	administrer	l’aide	financière	ponctuelle	qu’il	détermine	
pour	 la	 réalisation	de	projets	qui	présentent	un	 intérêt	 
économique	important	pour	le	Québec;
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Attendu	que,	en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’arti- 
cle	27	de	cette	loi,	le	gouvernement	détermine	les	autres	
sommes,	engagées	notamment	dans	l’exécution	des	man-
dats	qu’il	confie	à	Investissement	Québec,	qui	peuvent	être	
portées	au	débit	du	Fonds	du	développement	économique	
par	cette	dernière;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	mandater	Investissement	
Québec	pour	octroyer	un	prêt	d’un	montant	maximal	de	 
6	500	000	$	à	Dessercom	inc.,	pour	l’acquisition	de	certains	
actifs	et	la	continuité	des	opérations	de	Groupe	Airmédic	
inc.,	selon	des	conditions	et	des	modalités	qui	seront	subs-
tantiellement	conformes	aux	paramètres	établis	à	l’annexe	
jointe	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret	
et	toute	autre	condition	ou	modalité	usuelle	que	pourrait	
fixer	Investissement	Québec	pour	ce	type	de	transaction;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	 
de	l’Énergie	:

Qu’Investissement	 Québec	 soit	 mandatée	 pour	
octroyer	un	prêt	d’un	montant	maximal	de	6	500	000	$	à	
Dessercom	inc.,	pour	l’acquisition	de	certains	actifs	et	la	
continuité	des	opérations	de	Groupe	Airmédic	inc.,	selon	
des	conditions	et	des	modalités	qui	seront	substantielle-
ment	conformes	aux	paramètres	établis	à	l’annexe	jointe	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret	et	
toute	autre	condition	ou	modalité	usuelle	que	pourrait	fixer	
Investissement	Québec	pour	ce	type	de	transaction;

Qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	porter	au	
débit	du	Fonds	du	développement	économique	les	sommes	
nécessaires	à	l’exécution	de	ce	mandat,	à	l’exception	de	
sa	rémunération;

Que	les	sommes	nécessaires	pour	suppléer	à	toute	perte	
ou	tout	manque	à	gagner,	toutes	dépenses	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le	présent	décret	soient	virées	au	Fonds	du	développement	
économique	par	le	ministre	de	l’Économie,	de	l’Innovation	
et	de	l’Énergie	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	
les	interventions	relatives	au	Fonds	du	développement	
économique.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80899

Gouvernement	du	Québec

Décret 1550-2023, 25	octobre	2023
Concernant	la	modification	du	décret	numéro	698-
2020	du	30	juin	2020	concernant	la	participation	du	
gouvernement	du	Québec	par	l’intermédiaire	d’Inves-
tissement	Québec	au	Fonds	croissance	PME	Banque	
Nationale,	S.E.C.	et	de	conditions	et	modalités	relatives	
à	cette	participation

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	698-2020	du	
30	juin	2020,	Investissement	Québec	a	été	mandatée	pour	
agir	au	nom	du	gouvernement,	à	titre	de	commanditaire	du	
Fonds	croissance	PME	Banque	Nationale,	S.E.C.,	et	à	ce	
titre,	à	verser	au	capital	de	ce	fonds,	une	somme	maximale	
de	100	000	000	$	prise	à	même	le	Fonds	du	développement	
économique	conformément	à	des	conditions	et	des	moda-
lités	substantiellement	conformes	aux	paramètres	établis	
à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	ministérielle	de	 
ce	décret;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	le	décret	afin	de	
changer	le	nom	du	fonds	par	Norea	Capital	I,	S.E.C.;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	les	conditions	et	les	
modalités	relatives	à	cette	participation	du	gouvernement	
du	Québec	par	l’intermédiaire	d’Investissement	Québec	
dans	le	Fonds	croissance	PME	Banque	Nationale,	S.E.C.	
établies	en	vertu	du	décret	numéro	698-2020	du	30	juin	
2020	afin	de	modifier	le	nom	du	Fonds	croissance	PME	
Banque	Nationale,	S.E.C	et	de	modifier	le	commandité	et	
le	gestionnaire	de	ce	fonds;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Économie,	 de	 l’Innovation	 et	 
de	l’Énergie	:

Que	le	décret	numéro	698-2020	du	30	juin	2020	soit	
modifié	par	le	remplacement,	dans	le	premier	alinéa	du	
dispositif,	de	« Fonds	croissance	PME	Banque	Nationale,	
S.E.C. »	par	« Norea	Capital	I,	S.E.C. »;

Que	soient	modifiées	les	conditions	et	les	modalités	
relatives	à	la	participation	du	gouvernement	du	Québec	
par	 l’intermédiaire	 d’Investissement	 Québec	 dans	 le	 
Fonds	croissance	PME	Banque	Nationale,	S.E.C.	établies	
en	vertu	du	décret	numéro	698-2020	du	30	juin	2020,	afin	
de	modifier	 le	nom	du	Fonds	croissance	PME	Banque	
Nationale,	S.E.C	et	de	modifier	le	commandité	et	le	ges-
tionnaire	de	ce	fonds,	selon	des	conditions	et	des	modalités	
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